
Délibération affichée à l'Hôtel de Ville 

et transmise au représentant de l'Etat 

le 19 juillet 2021 

 

 

CONSEIL DE PARIS 

 

 

Extrait du registre des délibérations 

-------- 

Séance des 6, 7, 8 et 9 juillet 2021 

 

 

 

2021 DDCT 49 Subventions (21 000 euros) à 5 associations au titre de l’intégration pour 

l’insertion professionnelle des étranger.es.   

 

 

M. Jean-Luc ROMERO-MICHEL, rapporteur. 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris,  

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L2511-14 ; 

 

Vu le projet de délibération en date du 22 juin 2021 2021 par lequel Mme La Maire de Paris 

propose une subvention à 5 associations ;  

 

Sur le rapport présenté par M. Jean Luc ROMERO-MICHEL, au nom de la 4
ème

 Commission, 

 

 

Délibère : 

 

Article 1
er

 : Une subvention d’un montant de 4 000 €  est attribuée à l’Association Daradja 

(188499) pour le projet intitulé  «Faisons émerger les talents internationaux ! » (2021_10560).  

 

Article 2 : Une subvention d’un montant de 2 000 € est attribuée à l’Association Sama For All 

(194332) pour le projet intitulé « Formation de nouveaux arrivants aux métiers de la culture  » 

(2021_01915).  

 

Article 3 : Une subvention d’un montant de 5 000 € est attribuée à l’Association MeltingCoop 

(191825) pour le projet intitulé « L’atelier Migracoop (campagne SEII) » (2021_01901).  
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Article 4 : Une subvention d’un montant de 5 000 € est attribuée à l’Association UNIR 

Universités et Réfugiés (187346) pour le projet intitulé « Formation et enseignement 

supérieur – Accompagner les personnes réfugiées vers la reprise d’études » (2021_03031). 

 

Article 5 : Une subvention d’un montant de 5 000 € est attribuée à l’Association LTF 

(194398) pour le projet intitulé « Fonctionnement général du parcours d’accompagnement 

LTF » (2021_10596).  

 

Article 6 : Les dépenses correspondantes sont imputées au budget de fonctionnement de la 

Ville de Paris de 2021 et exercices suivants sous réserve de la décision de financement. 

 

 

 

 

 

 

La Maire de Paris, 

 

Anne HIDALGO 

 

 


